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Le DP identifie plus de 90% des lignes de médicaments pris par le patient à son domicile 

CONCILIATION A L’ENTREE 

La place du dossier  

pharmaceutique 

Le DP à l'hôpital est un outil pour :  

• Améliorer la connaissance d'un patient et de ses médicaments, notamment aux urgences 

• Optimiser la prise en charge médicamenteuse des patients 

• Assurer la continuité des traitements pour les patients 

• Gérer les risques liés aux médicaments 

Une des principales sources pour établir le BMO 
permet d’avoir accès à l’historique médicamenteux 

Quelques chiffres : Le DP, c’est … 

32,4 millions de DP actifs 

8 millions de patients/semaine bénéficient de partage d’informations entre pharmaciens 

1er dossier de santé européen 

2008-2012 Déploiement du DP en officine : 99,7% des officines équipées 

déc. 2011 
• Consultation et alimentation du DP par les pharmaciens des PUI 

• A titre expérimental, accès à certains médecins 

En France : 212 ES* raccordés 

En Midi-Pyrénées : > 30 ES* raccordés 

*ES : Etablissement de Santé 

Parmi les taux les plus 

importants en France! 

Accès au DP patient en ES 

• 2 modalités d’accès 

• via un logiciel compatible DP-patient : accès SIH des logiciels métiers ou de DPI 

• via un accès web sécurisé FAST** : logiciel créé par le CNOP spécifiquement pour les ES afin de 

donner accès aux fonctions de création, suppression, consultation, alimentation et édition du DP 

• Sécurisation par cartes CPS et Vitale 

• Traçabilité des accès  

• Nécessite la signature d’une convention avec le CNOP 

**FAST : Fourniture  d’un  Accès Sécurisé aux Traitements 
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Le DP en ES en pratique 

• Toutes les fonctionnalités du DP en PUI 

o Consultation 

o Alimentation 

o Création 

o Suppression 

• Enregistrement du patient à l’entrée : permet  la consultation de son DP pendant 10 

jours (empreinte) 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site du CNOP 
http://www.ordre.pharmacien.fr/Le-Dossier-Pharmaceutique/Qu-est-ce-que-le-DP  

PUI fait la demande auprès 

de la direction ou de la CME 

- Envoi au CNOP d’un courrier de candidature au DP 

- Signature d’une convention CNOP/ES 

- Commande des CPS 

- Brochure pour les patients 

- Guide pratique du DP 

- Guide pratique FAST 

Le service informatique de l’ES 

reçoit le guide d’installation 

- Il recueille l’accord du patient 

- Il peut contacter un centre de support en cas de 

problème pratique (n° vert) 

- Il peut se tourner vers un référent DP régional en 

cas de question sur le déploiement ou l’usage du DP 

Le pharmacien peut accéder à l’historique 

médicamenteux des patients via le DP 

La direction de l’ES 

donne son accord 

La PUI reçoit un kit de démarrage 

Le raccordement au DP en ES, pas à pas              Source CNOP 
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Toutes les fiches SSP2015 et de nombreuses autres 

informations sur notre site internet en scannant le flashcode 
Partagez vos expériences !

coremedims.mip.assistant@orange.fr
Partagez vos expériences !

coremedims.mip.assistant@orange.fr
http://omedit-mip.jimdo.com/securite-qualite/semaine-de-la-securite-du-patient/ssp-2015/ 


